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(54)  Pochette  notamment  en  papier,  à  découpe  d'angle  en  V 

(57)  Selon  l'invention,  la  pochette,  notamment  en 
papier,  fermée  sur  trois  côtés  (2,  3,  4),  constituée  de 
deux  flancs  latéraux  présente,  au  niveau  du  fond,  des 
découpes  d'angle  (5,  6),  dont  l'une  (6)  au  moins  identi- 
que  sur  les  deux  flancs,  a  une  configuration  échancrée 
en  forme  générale  de  V,  avec  une  première  ligne  de  cou- 

pe  (16)  sensiblement  horizontale,  partant  d'un  côté  lon- 
gitudinal  (3)  jusqu'à  un  point  extrême  (15)  situé  à  une 
distance  L  donnée  dudit  côté  (3)  et  à  une  hauteur  H  don- 
née  du  fond  (4)  et  avec  une  seconde  ligne  de  coupe  (17) 
partant  dudit  point  extrême  (15)  en  oblique  jusqu'au 
fond  (4)  à  une  distance]  dudit  côté  (3),  ]  étant  inférieure 
à  L  . 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  une  pochette 
fermée  sur  trois  côtés,  formée  de  deux  flancs  latéraux 
qui  comportent,  au  niveau  du  fond  de  la  pochette,  des 
découpes  d'angle.  Elle  concerne  plus  particulièrement 
une  pochette  de  ce  type  dont  au  moins  une  découpe 
d'angle  a  une  forme  particulière  réduisant  les  risques  de 
déchirure  à  cet  endroit  lors  de  l'utilisation  de  la  pochette. 
[0002]  La  découpe  d'angle  pour  une  pochette  fermée 
sur  trois  côtés  est  connue  notamment  par  le  document 
FR  1  449  885  dans  le  but  d'obtenir  un  volume  plus  im- 
portant  pour  les  documents  à  placer  dans  la  pochette. 
Les  découpes  d'angle  connues  du  demandeur  forment 
une  échancrure  carrée  ou  sensiblement  carrée  dans  les 
deux  coins  de  la  pochette  au  niveau  du  fond.  La  présen- 
ce  des  deux  découpes  d'angle  permet  une  déformation 
générale  de  la  pochette  qui  évolue  en  fonction  de  la 
quantité  de  documents  introduite  jusqu'à  atteindre  la 
forme  d'un  parallélépipède  rectangle. 
[0003]  L'intérêt  de  ces  découpes  d'angle  est  donc  in- 
déniable,  puisqu'elles  permettent  une  dilatation  unifor- 
me  de  la  pochette  en  fonction  de  son  contenu  et  tous 
les  avantages  que  cela  procure,  à  savoir  un  meilleur 
maintien  des  documents,  un  gain  de  place  dans  le 
rayonnage  comparativement  à  une  pochette  qui  serait 
pré-constituée  sous  la  forme  d'un  parallélépipède  rec- 
tangle  et  enfin  l'accroissement  de  la  résistance  à  la  dé- 
chirure  comparativement  à  une  pochette  non  préfor- 
mée. 
[0004]  Cependant  le  demandeur  a  constaté  que  les 
utilisateurs  ont  tendance  à  se  saisir  de  la  pochette,  pour 
l'extraire  du  rayonnage,  au  niveau  du  trou  formé  par  la 
découpe  d'angle. 
[0005]  En  effet,  lorsqu'une  certaine  quantité  de  docu- 
ments  est  introduite  dans  la  pochette,  augmentant  le  vo- 
lume  de  celle-ci,  la  déformation  de  la  pochette  au  niveau 
des  découpes  d'angle  va  faire  apparaître  un  trou  sur  la 
tranche  de  la  pochette,  trou  qui  est  immédiatement  en 
face  de  l'utilisateur  dans  le  rayonnage.  Les  risques  de 
déchirure  sont  d'autant  plus  importants  que  le  trou  en 
question  apparaît  alors  que  la  pochette  est  déjà  en  par- 
tie  remplie  de  documents  et  donc  alourdie. 
[0006]  Le  but  que  s'est  fixé  le  demandeur  est  de  pro- 
poser  une  pochette  qui  pallie  l'inconvénient  précité,  en 
limitant  la  possibilité  pour  l'utilisateur  de  se  saisir  de  la 
pochette  au  niveau  de  la  découpe  d'angle. 
[0007]  Ce  but  est  parfaitement  atteint  par  la  pochette 
de  l'invention  qui,  de  manière  connue,  est  une  pochette 
fermée  sur  trois  côtés,  constituée  de  deux  flancs  laté- 
raux  présentant,  au  niveau  du  fond,  des  découpes  d'an- 
gle. 
[0008]  De  manière  caractéristique  au  moins  une  des 
deux  découpes  d'angle,  identique  sur  les  deux  flancs,  a 
une  configuration  échancrée  en  forme  générale  de  V, 
avec  une  première  ligne  de  coupe  sensiblement  hori- 
zontale,  partant  d'un  côté  longitudinal  jusqu'à  un  point 
extrême  situé  à  une  distance  L  donnée  dudit  côté  et  à 

une  hauteur  H  donnée  du  fond  et  avec  une  seconde  li- 
gne  de  coupe  partant  dudit  point  extrême  en  oblique  jus- 
qu'au  fond  à  une  distance  1  dudit  côté,  1  étant  inférieure 
à  L  . 

s  [0009]  Cette  configuration  particulière  de  la  découpe 
d'angle  permet  de  créer,  entre  la  seconde  ligne  de  cou- 
pe  et  le  fond,  une  patte  venant  obstruer  le  trou  suscep- 
tible  de  se  former  au  fur  et  à  mesure  de  la  dilatation  de 
la  pochette,  au  niveau  de  la  découpe  d'angle.  Certes  il 

10  subsiste  une  fente  visible  de  l'utilisateur  mais  cette  fente 
est  insuffisante  pour  qu'il  ait  tendance  à  y  introduire  le 
doigt  pour  retirer  la  pochette. 
[0010]  De  préférence  la  seconde  ligne  oblique,  à 
proximité  du  fond,  est  recourbée  vers  le  fond.  Cette  dis- 

15  position  particulière  confère  à  la  patte  d'obstruction  une 
forme  arrondie  qui  permet  de  contourner  les  aspérités 
existant  sur  le  support  du  rayonnage,  ce  qui  a  pour  effet 
de  limiter  les  éventuelles  déchirures  du  fait  de  ces  as- 
pérités.  Le  demandeur  a  en  effet  remarqué  que  dans  le 

20  cas  d'un  contact  frontal  ou  latéral  des  côtés  de  la  patte 
d'obstruction  avec  un  obstacle,  la  forme  arrondie  de  cel- 
le-ci  permet  de  dévier  légèrement  la  trajectoire  de  la  po- 
chette  pour  contourner  ledit  obstacle. 
[0011]  De  préférence  dans  un  mode  préféré  de  réali- 

25  sation,  le  point  extrême  de  la  forme  échancrée  en  V  se 
situe  à  une  hauteur  H  du  fond  et  à  une  distance  L  du 
côté,  tel  que  H  est  compris  entre  0,4  et  0,7  L.  Cette  dis- 
position  est  préférée  lorsqu'on  identifie  la  pochette  à 
l'aide  d'informations  qui  sont  apposées  sur  chaque  flanc 

30  latéral  le  long  du  côté  de  la  pochette  située  au-dessus 
de  la  découpe  d'angle.  Dans  ce  cas  lorsqu'on  remplit  la 
pochette  de  documents,  il  se  crée  latéralement  deux 
surfaces  planes  s'ouvrant  d'un  angle  a  dont  l'arête  au 
sommet  correspond  au  côté  de  la  pochette.  Les  valeurs 

35  précitées  pour  H  et  L  permettent  de  limiter  la  valeur  de 
l'angle  a  de  manière  à  ce  que  l'utilisateur  puisse  identi- 
fier  la  pochette  dans  un  rayonnage  quelque  soit  sa  po- 
sition,  les  indications  portées  de  part  et  d'autre  dudit  cô- 
té  étant  immédiatement  repérées. 

40  [0012]  Dans  un  exemple  préféré  de  réalisation  H  était 
égal  à  0,5  L  et  l'angle  intérieur  p  du  V  était  égal  à  30°. 
Dans  cet  exemple  l'angle  a  était  de  60°  et  les  deux  sur- 
faces  planes  venaient  parfaitement  à  l'aplomb  de  la  pat- 
te  d'obstruction  lors  du  remplissage  maximum. 

45  [0013]  Avantageusement  la  pochette  comporte  éga- 
lement  des  rainures  préformées  pour  favoriser  le  pliage 
de  la  zone  du  fond,  qui  sont  parallèles  au  fond  et  dis- 
tantes  de  celui-ci  d'une  hauteur  donnée  au  plus  égale  à 
H,  par  exemple,  sur  chaque  flanc,  deux  rainures  distan- 

so  tes  du  fond  respectivement  d'une  hauteur  égale  à  H/2 
pour  la  première  et  à  H  pour  la  seconde. 
[0014]  La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à 
la  lecture  de  la  description  d'un  exemple  particulier  de 
réalisation  d'une  pochette  fermée  sur  trois  côtés  à  dé- 

55  coupe  d'angle  échancrée  en  V,  illustrée  par  le  dessin 
annexé  dans  lequel  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  plan  de  côté 
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de  la  pochette, 
la  figure  2  est  une  vue  partielle  de  la  pochette  de  la 
figure  1  au  niveau  de  la  découpe  d'angle  en  V, 
la  figure  3  est  une  vue  schématique  de  dessous 
d'une  pochette  emplie  de  documents, 
et  la  figure  4  est  une  vue  en  plan  de  la  feuille  de 
papier  permettant  d'obtenir  la  pochette  par  pliage 
et  collage. 

[0015]  La  pochette  1  fermée  sur  trois  côtés,  à  savoir 
deux  côtés  longitudinaux  2,  3  et  un  côté  transversal 
constituant  le  fond  4,  comporte  deux  découpes  d'angle 
5,  6  destinées  à  permettre  une  déformation  uniforme  de 
la  pochette  en  fonction  de  son  contenu. 
[0016]  Une  telle  pochette  1  est  réalisée  à  partir  d'une 
feuille  plane  7  prédécoupée,  comme  illustré  à  la  figure 
4,  dans  laquelle  une  ligne  de  pliage  médiane  8  sépare 
les  deux  parties  de  la  feuille  7  destinée  à  former  les  deux 
flancs  latéraux  9,  1  0  de  la  pochette  1  .  L'un  des  flancs  9 
est  bordé  latéralement  de  deux  bandes  11,  12  desti- 
nées,  après  pliage,  à  réaliser  la  fermeture  des  côtés  2,3 
longitudinaux.  La  feuille  7  est  encollée  selon  les  bandes 
latérales  11  ,  12,  puis  pliée  selon  la  ligne  de  pliage  8  ; 
enfin  les  bandes  11,12  sont  rabattues  sur  le  flanc  op- 
posé  10.  Deux  jeux  de  rainures  13,  14  parallèles  à  la 
ligne  de  pliage  8  formant  le  fond  de  la  pochette  sont  pré- 
formés  dans  chaque  flanc  9,  10  à  une  hauteur  respec- 
tivement  H/2  et  H  de  la  ligne  de  pliage  8. 
[0017]  L'une  des  découpes  d'angle  5  est  de  forme 
carrée  ou  sensiblement  carrée.  De  manière  caractéris- 
tique  selon  l'invention,  l'autre  découpe  d'angle  6  a  une 
forme  échancrée  sensiblement  en  V,  le  point  extrême 
15  de  l'échancrure  étant  situé  à  une  hauteur  H  du  fond 
4  de  la  pochette  1  et  à  une  distance  L  du  côté  longitu- 
dinal  3  correspondant.  La  portion  supérieure  16  de  la 
découpe  6,  partant  du  point  extrême  1  5  jusqu'au  côté  3 
est  sensiblement  parallèle  au  fond  4.  La  portion  inférieu- 
re  17  de  la  découpe  6  part  en  oblique  depuis  le  point 
extrême  15  vers  le  fond  4.  Elle  présente  à  proximité  du 
fond  4  une  forme  arrondie  17'  recourbée  vers  le  fond  4, 
la  portion  inférieure  17  et  le  fond  4  délimitent  une  patte 
18  d'obstruction  de  sommet  19. 
[0018]  Lorsque  l'utilisateur  introduit  des  documents 
entre  les  deux  flancs  latéraux  9,  1  0,  par  l'ouverture  de  la 
pochette  1,  ceux-ci  prennent  appui  intérieurement  sur 
le  fond  4  et  selon  leur  épaisseur  écrase  le  fond  4  jusqu'à 
empiéter  en  partie  sur  la  zone  inférieure  des  flancs  9, 
10  à  proximité  du  fond.  Dans  le  cas  où  la  pochette  1 
comporte  des  jeux  de  rainures  13,  14  cet  écrasement 
par  les  documents  conduit  au  pliage  desdites  rainures 
et  à  la  formation  d'une  zone  de  fond  délimitée  par  le  ou 
les  jeux  de  rainure  concernés  par  l'épaisseur  des  docu- 
ments.  La  présence  des  rainures  permet  de  répartir  des 
efforts  de  charge  sur  la  surface  de  toute  la  zone  de  fond. 
[001  9]  Cette  déformation  de  la  zone  de  fond  entraîne 
corrélativement  la  déformation  des  flancs  latéraux  9,  10 
plus  précisément  au  niveau  des  côtés  longitudinaux  2, 
3.  Il  se  crée  latéralement  deux  surfaces  planes  s'ouvrant 

d'un  angle  a  (figure  3)  dont  l'arête  au  sommet  corres- 
pond  au  côté  3  de  la  pochette.  Pour  chaque  flanc  latéral 
9,  10,  la  pliure  engendrant  cette  configuration  angulaire 
s'effectue  à  l'aplomb  du  point  extrême  1  5  de  la  découpe 

5  d'angle  6. 
[0020]  On  a  représenté  à  la  figure  3  l'exemple  préféré 
de  réalisation  dans  lequel  le  point  extrême  15  se  situe 
à  une  hauteur  H  égal  à  0,5  L  et  ou  l'angle  p  intérieur  du 
V  est  égal  à  30  °.  Le  remplissage  maximum  de  la  po- 

10  chette  correspond  à  l'écrasement  de  la  zone  de  fond 
s'étendant  entre  les  deux  rainures  14  passant  par  les 
points  extrêmes  15  de  chaque  flanc  9,  10.  Cette  zone 
de  fond  a  alors  une  largeur  égale  à  2  H  et  les  pattes 
d'obturation  1  8  sont  à  plat  sur  le  support  du  rayonnage, 

15  comme  illustré  à  la  figure  3.  Corrélativement,  cet  écar- 
tement  des  deux  flancs  latéraux  9,10a  entraîné  l'ouver- 
ture  angulaire  a  des  deux  surfaces  planes  à  l'aplomb 
des  deux  portions  supérieures  1  6  des  découpes  d'angle 
6  de  deux  flancs.  Etant  donné  que  L  égal  2  H,  l'angle  a 

20  est  égal  à  60  °  de  sorte  que  les  pattes  d'obturation  18 
sont  totalement  à  l'intérieur  de  la  pochette,  chaque  dé- 
coupe  supérieure  16  étant  au  niveau  des  découpes  in- 
férieures  1  7.  Le  choix  de  l'angle  a  égal  à  60  °  est  déter- 
miné  en  sorte  que  les  indications  qui  sont  portées  sur 

25  les  surfaces  planes  latérales  20,  au-dessus  des  portions 
supérieures  16  des  découpes  6  soient  visibles  par  l'uti- 
lisateur  dans  quelle  que  position  qu'il  se  trouve  par  rap- 
port  au  rayonnage  et  en  particulier  latéralement.  On 
comprend  que  ce  repérage  des  dossiers  ne  pourrait  pas 

30  être  optimal  si  l'angle  a  était  de  180  °,  c'est-à-dire  si  la 
déformation  de  la  pochette  allait  jusqu'à  une  forme  de 
parallélépipède  rectangle  comme  c'est  le  cas  lorsqu'il 
s'agit  de  découpe  d'angle  de  configuration  carrée. 
[0021]  Dans  l'exemple  de  réalisation  qui  est  illustré  à 

35  la  figure  1  et  4,  la  première  découpe  d'angle  5  est  une 
découpe  de  forme  carrée  de  côté  égal  à  H.  Lors  de  la 
déformation  maximale,  on  a  donc  une  déformation  con- 
duisant  à  la  formation  d'une  tranche  plate  au-dessus  de 
la  découpe  d'angle  5.  Ceci  n'est  pas  rédhibitoire,  puis- 

40  que  cette  tranche  n'est  pas  visible  par  l'utilisateur. 
[0022]  La  présente  invention  n'est  pas  limitée  au  mo- 
de  préféré  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit  à  titre 
d'exemple  non  exclusif.  En  particulier  la  valeur  des  an- 
gles  a  et  p,  les  valeurs  relatives  de  la  hauteur  H  et  des 

45  distances  J  et  L  peuvent  être  déterminées  en  fonction 
du  type  de  pochette  et  des  souhaits  des  utilisateurs.  De 
plus  le  nombre  de  rainure  n'est  pas  obligatoirement  de 
deux. 
[0023]  La  présente  invention  n'est  pas  non  plus  limi- 

50  tée  par  le  matériau  constitutif  de  la  pochette.  Il  peut 
s'agir  d'autres  types  de  matériaux,  suffisamment  sou- 
ples  pour  pouvoir  être  déformés  par  les  documents  con- 
tenus  par  la  pochette. 

Revendications 

1.  Pochette,  notamment  en  papier,  fermée  sur  trois 
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côtés  (2,  3,  4),  constituée  de  deux  flancs  latéraux 
(9,  10)  présentant,  au  niveau  du  fond,  des  décou- 
pes  d'angle  (5,  6),  caractérisée  en  ce  qu'au  moins 
une  (6)  des  deux  découpes  d'angle  (5,6),  identique 
sur  les  deux  flancs  (9,  10),  a  une  configuration  s 
échancrée  en  forme  générale  de  V,  avec  une  pre- 
mière  ligne  de  coupe  (16)  sensiblement  horizonta- 
le,  partant  d'un  côté  longitudinal  (3)  jusqu'à  un  point 
extrême  (15)  situé  à  une  distance  L  donnée  dudit 
côté  (3)  et  à  une  hauteur  H  donnée  du  fond  (4)  et  10 
avec  une  seconde  ligne  de  coupe  (17)  partant  dudit 
point  extrême  (15)  en  oblique  jusqu'au  fond  (4)  à 
une  distance  1  dudit  côté  (3),  1  étant  inférieure  à  L  . 

Pochette  selon  la  revendication  1  caractérisée  en  15 
ce  que  la  seconde  ligne  oblique  (1  7),  à  proximité  du 
fond,  est  recourbée  vers  le  fond  (4). 

Pochette  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  point  extrême  (1  5)  de  la  for-  20 
me  échancrée  en  V  se  situe  à  une  hauteur  H  du 
fond  (4)  et  à  une  distance  L  du  côté  (3),  telles  que 
H  est  compris  entre  0,4  et  0,7  L. 

Pochette  selon  la  revendication  3  caractérisée  en  25 
ce  que  H  est  égal  à  0,5  L  et  l'angle  intérieur  p  du  V 
est  égal  à  30°. 

Pochette  selon  l'une  des  revendications  1  à  4  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  des  rainures  pré-  30 
formées  (13,  14)  pour  favoriser  le  pliage  de  la  zone 
du  fond,  qui  sont  parallèles  au  fond  (4)  et  distantes 
de  celui-ci  d'une  hauteur  donnée  au  plus  égale  à  H. 

Pochette  selon  la  revendication  5  caractérisée  en  35 
ce  qu'elle  comporte  sur  chaque  flanc  (9,  10),  deux 
rainures  (13,  14)  distantes  du  fond  (4)  respective- 
ment  d'une  hauteur  égale  à  H/2  pour  la  première 
(1  3)  et  à  H  pour  la  seconde  (14). 
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